
Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) -Bonne nouvelle pour
les élèves du cycle primaire. 

A partir de la prochaine ren-
trée, ils termineront leurs jour-
nées d’école un peu plus tôt. A
14h30 exactement. 

Puisque le ministre de
l’Education nationale vient
d’annoncer un allégement des
horaires. 

La journée d’un élève du pri-
maire sera ainsi répartie de 8h
à 11h en matinée et  de 13h à
14h30 l’après-midi. 

Cependant, les élèves ne
seront pas mis dehors à cette
heure. Des activités sportives
et culturelles sont au program-
me après les cours.
Boubekeur Benbouzid a
annoncé que  la réduction du

volume horaire dans les éta-
blissements scolaires, dans
une première étape pour le
cycle primaire, sera de trois
heures pour les première,
deuxième et troisième années
et deux heures pour les qua-
trième et cinquième années. 

Le volume horaire oscillera
entre 24 et 25 heures par
semaine, en application de la
politique de réformes, au lieu
30 heures actuellement.  

Le ministre, qui s’est expri-
mé en marge de la conférence
nationale de la Commission
nationale de suivi de l'applica-
tion des programmes, a expli-
qué que son secteur a pris acte
des doléances de certains par-

tenaires sociaux, y compris les
parents d'élèves, à propos de
la charge des programmes sco-
laires. 

Le ministre a indiqué que la
commission installée à cet effet
a achevé son travail et la ques-
tion sera tranchée définitive-
ment lors d'une réunion prévue
jeudi prochain. 

Cependant, le ministre a
précisé que l'allègement du
volume horaire ne signifie pas
toucher aux matières princi-
pales dispensées. 

Par ailleurs, l’on suppose
que l’année scolaire sera un
peu plus longue que d’habitu-
de. 

Selon M. Tessa, conseiller
au ministère de l’Education
nationale, à partir de l’année
prochaine, la fin des cours sera
allongée jusqu’au mois de
juillet au lieu du mois de mai
actuellement. 

S. A.
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HORAIRES DU PRIMAIRE DÈS L’ANNÉE PROCHAINE

Les élèves libres à partir de 14h30
Le ministre de l’Education nationale a annoncé un allé-

gement du volume horaire dans les établissements pri-
maires. A partir de la rentrée prochaîne, la journée sera
ainsi répartie de 8h à 11h et de 13h à 14h30. Le volume
horaire oscillera entre 24 et 25 heures par semaine au lieu
de 30 heures actuellement.  

Examens de fin d’études primaires :
598 239 inscrits 

L’examen de fin d'études primaires est prévu pour le 29 mai pro-
chain. Le nombre d’élèves inscrits à cette épreuve, dont les résultats
seront annoncés le 9 juin, s’élève à 598 239, dont 48,06% sont des
filles. 

C’est le taux avancé, jeudi, par le ministre de l'Education nationale,
lors de la conférence de la Commission nationale chargée du suivi de
l'application des programmes pédagogiques. Par ailleurs, la session de
rattrapage au profit des élèves ayant échoué au premier test est prévue
le 26 juin et les résultats seront annoncés le 4 juillet.  

3 122 centres d'examen à l'échelle nationale, 68 centres de correc-
tion encadrés par 12 000 enseignants correcteurs et 50 000 surveillants
ont été mobilisés. 

Le nombre des candidats des écoles privées est de 2 424 alors que
celui des candidats aux besoins spécifiques est de 149.

S. A.

ÉPREUVES DU BAC

Les cours concernés affichés demain 
Les épreuves du baccalauréat, session 2011, débuteront le 11 juin

prochain.  Le nombre global d’inscrits est de 496 665 candidats, dont
357 464  scolarisés. Les cours sur lesquels porteront cet examen
seront affichés demain dans les différents établissements. C’est ce qu’a
annoncé le ministère de l’Education nationale dans un communiqué
rendu public. 

La Commission nationale de suivi des programmes a déterminé le
seuil de progression pédagogique à hauteur de 90% de la totalité du
programme.  

Le ministre, qui a présidé, jeudi, dans son département, les travaux
de cette commission, a rappelé que les élèves disposent d’un mois
pour consolider et poursuivre leur préparation à cet examen.  

Ainsi, les établissements scolaires resteront ouverts et les ensei-
gnants mobilisés pendant toute cette période de préparation. Les can-
didats auront à choisir entre deux sujets d’examen pour chaque matiè-
re et disposent d’une demi-heure en plus du temps réglementaire
réservé au traitement de chaque sujet. 

S. A.

Le volume horaire oscillera entre 24 et 25 heures par semaine.
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BLIDA : IL EST ACCUSÉ
D’ÊTRE LE CHEF D’UN

RÉSEAU DE TRAFIC
DE VOITURES

L’imam de la cité
Bensalah

sous les verrous
L’imam de la cité Bensalah,

dans la daïra de Oued-El-
Alleug (wilaya de  Blida), a été
écroué, mercredi dernier, par
le juge d’instruction du tribunal
d’El-Affroun  pour association
de malfaiteurs, vol qualifié et
falsification de documents
administratifs.

Cet imam, un ancien
afghan, est accusé d’être le
chef d’un réseau de trafic de
voitures. 

Trois autres personnes qui
travailleraient sous sa coupe
ont également été placées
sous mandat de dépôt, alors
qu’une quatrième est en fuite.

L’affaire remonte à la
semaine dernière lorsqu’un
véhicule de marque Renault
Express, en stationnement sur
la route, gênait le passage du
cortège du wali de Blida, en
visite dans la localité de Béni-
Tamou. 

Les policiers ont du coup
cherché après le propriétaire
pour déplacer la voiture très
mal stationnée, mais personne
ne s’est présenté à cet effet. 

Les recherches révéleront
que la Renault Express est
volée et appartient à l’imam. 

Ainsi, des perquisitions ont
permis de dévoiler l’existence
de quatre autres voitures
volées dans les villes de
Douaouda, Kouba, Ouled
Chebel et Oran.   

A noter que cette affaire a
été traitée par la Sûreté urbai-
ne de Béni-Tamou, localité dis-
tante de 10 km au nord de
Blida.

M. B. 

JIJEL

Huit militaires assassinés et trois terroristes abattus

Selon des sources sécuritaires,
les victimes ont été surprises aux
environs de 4h30 par une attaque
terroriste qui a pris pour cible un
poste d’observation, situé aux
portes de cette région fortement
boisée, au cours de laquelle les
terroristes, dont le nombre demeu-

re indéterminé, ont utilisé diffé-
rentes armes causant la mort de
sept militaires sur le coup alors
que le huitième a succombé à ses
blessures lors de son évacuation
vers l’hôpital Mohamed-Seddik
Benyahia de Jijel. On apprend, par
ailleurs, que lors de leur rapide

riposte, les jeunes soldats ont mis
hors état de nuire trois terroristes,
dont l’identité demeure inconnue.

Il convient de rappeler que ce
poste d’observation a été la cible
d’une attaque terroriste, l’an der-
nier, en juin et qui s’est soldée par
la mort de 9 agents de la société
de sécurité SPAS, chargée de la
sécurité d’une installation apparte-
nant à la Sonelgaz.

Notons, enfin, que cet attentat
terroriste ignoble est survenu une
semaine  après celui de vendredi
dernier dans la commune d’El-
Kennar où cinq militaires apparte-
nant aux  bataillons des forces de

la marine nationale sont morts et
trois autres blessés.

Les victimes, essentiellement
des jeunes soldats, ont été sur-
prises par l’explosion d’une bombe
actionnée à distance lors de leur
passage à proximité d’un embran-
chement menant vers la localité de
Faza, relevant de la commune
d’El-Kennar. 

Ils étaient en route vers la com-
mune d’El-Ancer pour assurer la
relève dans une région située sur
les hauteurs de ladite commune,
située à 45 km à l’est du chef-lieu
de la wilaya à Jijel.

B. Inès

VISITE DU MINISTRE DE LA PÊCHE À AÏN-TÉMOUCHENT

Création d’une police de la mer
Le ministre de la Pêche et des

Ressources halieutiques, Abdallah
Khenafou, a effectué hier une visite
de travail et d'inspection dans la
wilaya d’Aïn-Témouchent pour s'en-
quérir de l'état d'avancement des pro-
jets relatifs à son secteur. 

En marge de sa visite, le ministre a  assisté
à une journée de sensibilisation sur la période
de repos biologique organisée au niveau de la
wilaya de Aïn-Témouchent, à laquelle ont pris
part des représentants de plusieurs wilayas de
l'ouest du pays.

Cette période, qui s'étale du 1er mai au 31
août, devra obligatoirement être respectée par

les professionnels de la pêche et les pouvoirs
publics en vue de protéger la richesse en pois-
son, toutes espèces confondues.

Le ministre a reconnu qu'il y a une surex-
ploitation de ces produits de la mer et une pres-
sion sur les zones de pêche, par contre, la bais-
se de production du poisson est un phénomène
international. Sur ce point, le ministre a annon-
cé la création prochaine d’une police de la mer
qui prendra en charge le contrôle de la com-
mercialisation des produits halieutiques.

Durant cette période, environ un millier de
pêcheurs de la catégorie des petits métiers,
chargés de famille, vont se retrouver au chô-
mage forcé. Au sujet du préjudice qui leur est
occasionné, le ministre a déclaré : «Le dossier

d’indemnisation de cette catégorie de pêcheurs
sera soumis au gouvernement.»

En effet, le ministre a réitéré sa proposition
de voir les ports gérés par son département.
«Depuis une dizaine d’années, les ports sont
gérés par une entreprise relevant du ministère
des Transports. Nous avons relevé des insuffi-
sances. Comment gérer en amont et en aval
les ports alors qu’un espace nous échappe ?» 

Le ministre a visité les deux projets de
fermes aquacoles implantées à Sbiat
(Bouzedjar) et Rachgoun (Béni-Saf), deux
fermes aquacoles qui seront mises en service
prochainement et qui devraient combler la rare-
té du poisson sur le marché.

S. B.

Huit militaires ont été assassinés, deux autres ont été
blessés, dont la vie est hors de danger, et trois terroristes
abattus hier matin, dans l’attaque d’un poste d’observa-
tion (PO) de l’ANP au lieudit Tizrarane, surplombant le tun-
nel de Dar-El-Oued, situé sur la route nationale dans la
commune de Ziama Mansouriah, à une quarantaine  de
kilomètres à l’ouest de la ville de Jijel.


